     AVERTISSEMENT !!!!!

L’ACCES AU TERRAIN EST FORMELLEMENT INTERDIT A TOUTE PERSONNE NON

DETENTRICE DE SA LICENCE et DE SON CASM

CHAQUE PILOTE EST RESPONSABLE DE SES ACCOMPAGNATEURS (comportement etc )

INTERDICTION DE PRETER SA MOTO A UN NON LICENCIE

LE PORT DES PROTECTIONS  INDIVIDUELLES EST OBLIGATOIRE

EN DEHORS DES MANIFS OFFICIELLES LE TERRAIN EST INTERDIT AU PUBLIC

LE MC PAVILLON SE DEGAGE DE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE MANQUEMENT A CES OBLIGATIONS

                  Le comite directeur

